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Objectifs
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• Etablir le bilan du stage afin de répondre à vos 
besoins

• Améliorer la formation 2024-2025 en prenant en 
compte vos retours

• CNR et évaluation d’école

• Décrets directeur août 2023

• Site direction 38 : ressources



Etablir le bilan du stage en collectivité

• Retour d’expérience du stage en collectivité :

• Quels points communs, quelles différences 

notoires? Quelles nouvelles connaissances?

• Quels liens dans le parcours global de l’enfant?
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Fiche d’auto positionnement : Retour

• Fiche mise en ligne
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Positionnement des stagiaires LADIR  

Début de formation novembre 2023/ fin de formation septembre 2024 

A / Thématiques sur lesquelles les connaissances sont les moins maîtrisées 

1/ Faire appel aux interlocuteurs appropriés dans le cadre de la protection de l’enfance (informations préoccupantes et 
signalements au Procureur) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

De 1 à 4 : ordre croissant de connaissances. 
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2/ Assurer le suivi du parcours scolaire de tous les élèves de la maternelle au collège: poursuite de scolarité et commission 
d’appel, processus d’orientation de l’élève, LSU, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/ Evaluer régulièrement les axes du projet d’école et les réguler avec l’équipe  
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4/ Mettre en œuvre les 3 parcours éducatifs des élèves en équipe 

 

 

 

 

 

 

 

 

5/ Gérer des situations de harcèlement scolaire ou de radicalisation 
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B / Thématiques sur lesquelles les connaissances sont les plus maîtrisées 

1/ Communiquer de façon appropriée à l’oral et à l’écrit 

 

 

 

 

 

 

 

 

2/ Assurer la médiation avec les collègues 
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3/ Transmettre aux parents tous les éléments concernant la scolarité de leurs enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/ Informer l’IEN, demander un avis, du soutien, un accompagnement, pour toute situation qui le nécessite 

 

 

 

 



Annexe rapport IG 2024
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https://www.education.gouv.fr/le-pilotage-pedagogique-des-ecoles-par-les-directeurs-livret-1-etat-des-lieux-et-perspectives-414713


Evaluations d’école :
une aide au pilotage, à la prise de décisions. 

Elle vise une amélioration de la qualité du service 

public d’éducation.

Un parcours M@gistère : 

https://magistere.education.fr/ih2ef/course/view.php?id=1799

Des référents académiques : 

referents-evaluations-ecoles@ac-grenoble.fr
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https://magistere.education.fr/ih2ef/course/view.php?id=1799
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Un décret 
qui arrête le nouveau statut du directeur d’école

14/08/2023
→ Evolution majeure de la fonction des directeurs d’école suite à la

publication des décrets officiels

➢ Extension de l’autorité des directeurs d’école

C’est le « pouvoir » dont est investi le directeur pour tout ce qui relève
de l’organisation du travail des personnels dans le respect du cadre
réglementaire.
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AUTORITE FONCTIONNELLE AUTORITE HIERARCHIQUE

-Autorité sur l’ensemble des personnels

-Prise de décision en conformité avec les 
textes règlementaires

-Responsabilité accrue

-Coordination de l’équipe pédagogique

-Suivi pédagogique et continuité des 
apprentissages

-Évaluation des enseignants (dans le 
cadre du PPCR).

-Sanction disciplinaire.

-Nomination (mouvement des 
personnels ; appels à candidature, …).

-Promotion.

-Recrutement.

-Formations.



Un décret 
qui arrête le nouveau statut du directeur d’école

14/08/2023

→ Evolution majeure de la fonction des directeurs d’école suite à la
publication des décrets officiels

➢ Avancement accéléré des directeurs d’école
- Gain de 3 mois par an dans chaque échelon

- Depuis septembre 2023

« A l’issue de chaque année de services continus accomplis dans la fonction de directeur d’école, les
personnels mentionnés à l’article 3 bénéficient, pour l’avancement au sein de leur corps respectifs, d’une
bonification d’ancienneté de 3 mois. »
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Un décret 
qui arrête le nouveau statut du directeur d’école

14/08/2023

→ Evolution majeure de la fonction des directeurs d’école suite à la
publication des décrets officiels

➢ Evaluation et suivi par l’IEN
- Les directeurs seront évalués au plus tard après 3 ans d’exercice dans leurs

fonctions puis au moins une fois tous les 5 ans.

- L’évaluation est conduite par l’inspecteur de l’éducation nationale de la
circonscription dont ils dépendent.

- Elle donne lieu à un entretien portant sur la mission spécifique de directeur
d’école. Cet entretien fait l’objet d’un compte rendu écrit.
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DSDEN 38-2024-25



PROGRAMME

DSDEN 38-2024-25

Au plus tard après trois ans d'exercice dans la 
fonction;
Puis au moins une fois tous les cinq ans. 
Notification individuelle avant le début des 
vacances d’été de la programmation d’un 
entretien individuel à venir
Notification de la date de l’entretien (15 jours 
calendaires au plus tard avant la date de celui-ci).
Un entretien portant sur la mission spécifique de 
directeur d'école et sur ses conditions d'exercice. 
En dehors de la classe.
Notification par l’IEN de la grille et l’appréciation 
proposée par l’IEN .
Délai de 30 jours pour formuler des observations
Observation  du DASEN s’il l’estime utile. 
En cas de demande de révision, un recours 
hiérarchique restera possible dans les 15 jours 
suivant la notification à l’agent par la DSDEN du 
compte-rendu de l’entretien. Si besoin, la CAPD 
pourra être saisie dans un délai d’un mois.



Le décret du 16 mars 2024

→ Evolution majeure dans le suivi des élèves
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➢ Le directeur préside le conseil des maîtres qui statue sur les redoublements 
et passages (sauf cas particuliers)

-Recherche des conditions optimales de continuité d’apprentissage
-Dispositifs d’accompagnement



LE DIRECTEUR D’ÉCOLE

LE PILOTAGE DU 1ER DEGRÉ

PILOTERESPONSABLE

DSDEN 38  2024-2025



Ressources des formations DIR :

https://direction-1d-38.web.ac-grenoble.fr/
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Merci de votre attention

Merci de votre assiduité à ce stage

Et tous nos vœux d’épanouissement professionnel 

dans le cadre de votre direction d’école
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